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15 et 16 mai 2010 

 

 
 
 
 

 Raison sociale 

 Adresse - Localité 
 

 Personne de contact 

 Téléphone – Portable – Téléfax 

 Site Internet - Mail 

 Moyen de paiement 

 � Contre facture  � Bulletin 

 � Comptant, acquitté le : 

 Signature 
 

 Date 

 Adresse de facturation (si différente) 
 
 
 

 Timbre sociétaire 

 

Bulletin d'inscription – Surfaces de vente 

 

CentenAir 2010CentenAir 2010CentenAir 2010CentenAir 2010    
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Tarifs de location des surfaces 

Prix par place (sans TVA) 300.-  
(3x4m sur une place goudronnée,  
sans plancher) 
 
����    Forfait électricité (sans TVA) 

(monophasé 230V/10A) 80.- 

Description du genre de votre commerce : 
(ex. artisan, livres…) 

 

 

 

 

 

Marchandise ou prestation présentées : 

 

 

 

 

 

Animation ou concours à mentionner dans 
le libretto : 

 

 

 

 

 

  

La souscription de la location de la surface de 

vente couvre aussi le nettoyage de la place 

principale, la publicité et la propagande générale 

en faveur de la manifestation, ainsi que 

l'inscription dans le libretto du CentenAir 2010. 

 

ATTENTION ! 
Place limitée ! 

 

 

La location et les autres prestations facturées par 
le Comité d’Organisation doivent être acquittées 
par versement à l'échéance de la facture mais au 

plus tard avant l’ouverture du CentenAir 2010. 

Des forfaits peuvent être convenus avec le 
Comité d’Organisation. 

 

 

Délai d’inscription : 
23-04-2010 

 

 Conditions et détails – Surfaces de vente 

Le requérant prend note que : 
 

� Le Comité d’Organisation attribue souverainement les surfaces de vente. 
 
Le requérant confirme avoir pris connaissance du Réglement de la manifestation et il se soumet à toutes les dispositions  
incluses. 
 
Annexes remises avec le bulletin d’inscription : 

� Règlement du CentenAir 2010 
� Bulletin d’inscription pour les surfaces de vente 
� Bulletin de versement de l’acompte validant la demande d’inscription 
 

Remarque : toute inscription remplie de manière incomplète ne pourra être prise en considération. 
 
La présente demande d’inscription pourra valoir reconnaissance de dette au sens de l’art. 82 de la Loi sur la poursuite pour 
dettes et faillites. 

 


